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Le mot du maire 

.ǳƭƭŜǝƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩhōŜƴƘŜƛƳ 
;Řƛǝƻƴ ŘŜ 5ŞŎŜƳōǊŜ нлнл - bϲ от 

 

 

Jules a la joie de nous 
annoncer la naissance 
de sa petite sîur 

Charlotte n®e  
le 19 novembre 2020. 
 
Elle p¯se 2kg 940 et 
mesure 49 cm 
 
F®licitations ¨  
Catherine, sa maman, 
notre secr®taire de 
mairie et au papa. 
 

Lôann®e 2020 va se terminer et jôesp¯re que, 

dans ce contexte de crise, cette p®riode de f°tes 

traditionnelles de fin dôann®e nous apportera un 

peu de gait®.  

Lô®tat dôurgence sanitaire est instaur® jusquôau 16 f®vrier 2021 ; cette actuali-

t® nous rappelle que nous sommes toujours confront®s au virus de la Covid. 

Cette pand®mie bouleverse en profondeur nos habitudes de vie : 

¶ Les ®v®nements habituels des associations sont report®s ou annul®s.  

¶ La traditionnelle f°te de No±l des seniors nôaura pas lieu cette ann®e.  

¶ La c®r®monie des vîux du maire sera ®galement annul®e, par pru-

dence envers nos administr®s. 

 

Cette crise sanitaire a forc®ment perturb® le d®roulement habituel de la vie de 

notre commune tant en fonctionnement quôen investissement.  

Lô£tat, dans toute sa splendeur, ®tale des d®crets, des ordonnances et si cela 

ne suffisait pas les pr®fets en rajoutent par des arr°t®s et tout ceci sans ja-

mais les faire vraiment appliquer. 

Mais les constats et les critiques ¨ post®riori sont faciles, une sp®cialit® bien 
franaise. 
 
Nous avons cependant tenu ¨ vous ®diter notre bulletin municipal, malgr® 
cette situation compliqu®e. 
Notre commune maintient ses projets petits et grands. Cette fin dôann®e 2020 
nous poursuivons leurs avanc®s pour que 2021 les voit d®marrer et se con-
cr®tiser. 
Difficile de se projeter trop loin, nous esp®rons tous que cette pand®mie ar-
rive ¨ sa fin ¨ lôhorizon* du printemps 2021. 

 

Je vous souhaite ¨ toutes et tous de passer dôexcel-

lentes f°tes de fin dôann®e. Jôesp¯re quôelles seront 

empreintes de convivialit®, de bonheur et de joie mal-

gr® le contexte sanitaire et les incertitudes qui p¯sent 

encore sur leurs organisations. 

 

 

Dans cette attente, gardez le moral, prenez soin de vous et de vos proches et 

continuons de nous prot®ger.  

       R®my Schenk 

       Maire dôObenheim 

 

*Horizon : ligne imaginaire qui recule au fur et ¨ mesure quôon sôen approche  



н ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 

 
La vie municipale ééééééééééééééééé. 

5ƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ  

Approbation du r¯glement  

int®rieur 

Les conseils municipaux des com-
munes de 1000 habitants et plus ont 
lôobligation de se doter dôun r¯gle-
ment int®rieur. Ce document doit °tre 
adopt® dans les six mois qui suivent 
leur installation (article L.2121-8 du 
CGCT). M. le Maire fait lecture du 
r¯glement int®rieur du conseil munici-
pal de la  commune dôObenheim.  
Celui-ci est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 

D®l®gation de fonction du maire 

aux adjoints 

Consid®rant que pour le bon fonc-

tionnement de lôactivit® commu-

nale et pour permettre une parfaite 

continuit® du service public, il est 

n®cessaire que lôexercice de cer-

taines fonctions et la signature de 

certains actes et documents soient 

assur®s par les adjoints au maire, 

et que certaines formalit®s puis-

sent °tre ex®cut®es dans les meil-

leurs d®lais.  

Bruno HEILBRONN 

Outre les fonctions dôofficier dô®tat-

civil automatiquement d®volues ¨ 

lôadjoint ci-nomm®  

M. Bruno HEILBRONN, adjoint au 

maire, est d®l®gu® sous la surveil-

lance et la responsabilit® du 

maire, ¨ compter du 09 juin 2020, 

pour intervenir dans les fonctions 

se rapportant aux travaux et entre-

tien des b©timents, voiries com-

munales, bois et for°ts. 

Florence ZEYSSOLFF 

Outre les fonctions dôofficier dô®tat-

civil automatiquement d®volues ¨ 

lôadjoint ci-nomm®e Mme Florence 

ZEYSSOLFF, adjointe au maire, 

est d®l®gu®e sous la surveillance 

et la responsabilit® du maire, ¨ 

compter du 09 juin 2020, pour in-

tervenir dans les fonctions se rap-

portant aux affaires scolaires, ¨ la 

communication et aux relations 

avec la r®sidence senior. 
 

En cas dôabsence ou dôemp°chement 

du maire, par d®l®gation, lôeffet de 

signer est donn® ¨ M. Bruno  

HEILBRONN et ¨ Mme Florence 

ZEYSSOLFF. 

 
Commission appel dôoffres 

La commission d'appel d'offres (CAO) 

est obligatoire. Dans les collectivit®s 

territoriales, la constitution de com-

missions d'appel d'offres est toujours 

obligatoire, lorsqu'une proc®dure for-

malis®e est mise en îuvre, elle est 

comp®tente pour la passation des 

march®s publics et comprend le 

maire ou son repr®sentant et trois 

membres du conseil municipal ®lus. 

La commission est compos®e comme 

suit :  

Pr®sident : M. SCHENK R®my, maire 

Membres ®lus par le conseil  

municipal : 

Attribution des indemnit®s de 

chasse 

Le conseil municipal doit autoriser le 
versement de l'indemnit® pour tra-
vaux d'encaissement et de distribu-
tion de la chasse au Receveur-
Percepteur et pour les travaux d'®ta-
blissement des ®tats de r®partition du 
produit de la chasse, aux propri®-
taires fonciers, au secr®taire. 
 
Le conseil municipal, sur proposition 
du maire, autorise, pour la dur®e des 
baux de chasse ayant d®marr® en 
2015, le versement de lôindemnit® : 
- allou®e au Receveur-Percepteur 
pour les travaux d'encaissement et de 
distribution de la chasse et fixe son 
montant ¨ 2 % des recettes et 2 % 
des d®penses soit 4 %. 
- allou®e au secr®taire pour les tra-
vaux d'®tablissement des ®tats de 
r®partition du produit de la chasse 
aux propri®taires fonciers et fixe son 
montant ¨ 4 % des recettes et 0 % 
des d®penses. 
La d®lib®ration est approuv®e ¨ lôuna-
nimit®. 
 
 
 

 

Fiscalit® directe locale : taux  

dôimposition 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir 
d®lib®r®, d®cide de ne pas augmenter 
le taux des taxes directes locales. 

 

 

 

Vente mat®riel communal 

M. le Maire propose de mettre en 

vente diff®rents mat®riels commu-

naux du service technique ¨ des pro-

fessionnels ou ¨ des particuliers. Le 

Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimi-

t® dôapprouver la vente dôune ton-

deuse MASCHIO et dôune balayeuse 

FLIEGL et autorise  

la signature de M. le Maire sur les 

documents se rapportant ¨ cette pro-

c®dure. 

 
Personnel communal 

Renouvellement dôun emploi contrac-

tuel dont les attributions consisteront 

¨ lôentretien des espaces publics et 

des espaces verts, puis de divers 

travaux consistant ¨ des remises en 

®tat. La dur®e hebdomadaire de ser-

vice est fix®e ¨ 16/35
e
. 

Le Maire propose ¨ lôassembl®e 

lôautorisation de recruter des agents 

saisonniers non-titulaires dans les 

conditions fix®es par I' article 3, ali-

n®a 2 de la loi du 26 janvier 1984 pr®-

cit®e : au maximum 1 emploi ¨ temps 

complet pour exercer les fonctions 

dôagent polyvalent (tonte, entretien 

des b©timents publics, entretien du 

cimeti¯re, petits travauxé). 

 
Installation du dispositif  

DATAMATRIX 

M. le Maire informe lôassembl®e quô̈ 

partir du 1
er
 juillet 2020 le dispositif de 

paiement des factures en bureau de 

tabac entrera en vigueur. Pour la 

commune dôObenheim cela concer-

nera principalement les factures des 

jardins communaux, location de salle, 

fermagesé 

 

{ŞŀƴŎŜ Řǳ  ф Ƨǳƛƴ нлнл 

мп ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ - м ǇǊƻŎǳǊŀǝƻƴ  

м ŀōǎŜƴǘ 

Membres titulaires Membres suppl®ants 

Nadine GEYER  

HEILBRONN Julien BOURGEOIS 

Sylvain BELLOTT Gilles FAVARD 

Nicolas MULLER Fanny LECERF 

Taux 2020 

Taxe d'habitation 
- 
  

Foncier b©ti   
7,23 % 

  

Foncier non b©ti 
46,87 % 
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 ééééééééééééééééé...La vie municipale 
Cotisation association des Maires 

du d®partement du Bas-Rhin 

M. le Maire informe que la cotisation 
vers®e ¨ lôassociation des maires du 
Bas-Rhin au titre de lôann®e 2019 
sô®levait ¨ 328,17 ú, or le montant d¾ 
®tait de 382,17 ú. Aussi, il convient 
dôôattribuer un diff®rentiel de 54 ú ¨ 
lôassociation. 
 
D®signation dôun d®l®gu® au SDEA 

Le Conseil Municipal d®cide de d®si-
gner M. HEILBRONN Bruno en appli-
cation de lôarticle 11 des Statuts du 

SDEA., pour la comp®tence en eau 
potable. 

Contrat de location des jardins 

communaux 

M. le Maire informe des difficult®s 

li®es ¨ la restitution des jardins com-

munaux. Lôinexistence ou le manque 

dôentretien des locataires n®cessite 

souvent aux agents communaux un 

nettoyage complet qui g®n¯re des 

probl¯mes logistiques. Aussi, il est 

propos® de revoir le contrat de loca-

tion et de demander un ch¯que de 

caution dôun montant de 250ú exig® 

le jour de la signature de lôengage-

ment. Le remboursement sôeffectuera 

le jour de la r®siliation selon lô®tat de 

propret® du terrain.  

Le Conseil Municipal approuve la de-

mande de caution dôun montant de 

250 ú encaissable lors de la signature 

du contrat de location et d®cide que 

le montant du loyer quant ¨ lui reste 

inchang® : 9.50 ú/an. 

 

Cr®ation dôun poste de contractuel. 

M. le Maire informe que ce point nôa 

pas pour aboutissement de recruter 

un nouvel agent, mais simplement de 

changer le type de contrat qui lie la 

commune avec un employ® munici-

pal. En effet, au vu de lô©ge et de lôex-

p®rience de cet agent,  la titularisa-

tion ne semble pas propice ¨ une fin 

de carri¯re (retraite) avantageuse. 

 
Effectifs ¨ compter du 1

er
 octobre 

2020 

Mme BENECH Carole remplacera 

Mme Catherine HIRN pendant sa 

p®riode de cong® maternit® pour une 

dur®e hebdomadaire de 35e/35e jus-

quôau 31 janvier 2020. Lôeffectif du 

personnel communal est donc in-

chang®. 

 
Compte Epargne Temps 

Le Conseil Municipal d®cide dôinstau-

rer un compte ®pargne temps pour 

les personnels de la commune ¨ 

compter du 9 septembre 2020. Tous 

les fonctionnaires et agents contrac-

tuels employ®s ¨ temps complet, ¨ 

temps partiel ou ¨ temps non complet 

travaillant de mani¯re continue et 

ayant accompli au moins une ann®e 

de service ouvrent droit au Compte 

Epargne Temps, ¨ lôexclusion : 

- des fonctionnaires stagiaires 

- des fonctionnaires soumis ¨ un r®-

gime dôobligation de service 

(professeurs, assistants sp®cialis®s 

et assistants dôenseignement artis-

tique). 

Lôouverture du compte peut se faire ¨ 

tout moment sur demande de lôagent. 

 
 
Tirage au sort pour la liste pr®para-

toire des jurys dôassises 

Conform®ment ¨ l'arr°t® pr®fectoral 

du 30 juin 2020 portant fixation et 

r®partition du nombre de jur®s en vu 

de l'®tablissement pour 2021 de la 

liste pr®paratoire des jurys d'assises 

dans le d®partement du Bas-Rhin, le 

nombre de jur®s pour la commune de 

Obenheim/Daubensand est de un.  

L'arr°t® stipule que les Maires tireront 

publiquement au sort, ¨ partir de la 

liste ®lectorale, un nombre de noms 

triple de celui fix® pour chaque com-

mune. 

 
Commission de contr¹le des listes 

®lectorales 

La loi nÁ 2016-1048 du 1er ao¾t 2016 

r®novant les modalit®s d'inscription 

sur les listes ®lectorales entra´nera, ¨ 

partir du 1er janvier 2019, plusieurs 

changements majeurs, notamment 

pour les modalit®s de r®vision des 

listes. Les commissions administra-

tives sont supprim®es et des commis-

sions de contr¹le sont cr®®es. 

Outre veiller ¨ la r®gularit® des listes 

®lectorales, les commissions seront 

charg®es de statuer sur les ®ventuels 

recours administratifs form®s par les 

®lecteurs contre des d®cisions de 

radiation ou de refus d'inscription sur 

les listes prises par le maire ¨ leur 

encontre et proc®der ¨ des inscrip-

tions ou radiations de personnes 

omises ou ind¾ment inscrites. Il est 

pr®cis® que le maire et les adjoints 

titulaires d'une d®l®gation ne peuvent 

si®ger au sein de la commission.  

Ont ®t® ®lus : Dominique LEHMANN,  

membre titulaire et Sylvain  

BELLOTT ,  membre suppl®ant. 

 
Repr®sentants dans les  

organismes ext®rieurs 

Administrateurs de la SPL du 

Kleinfeld : R®my SCHENK, Florence 

ZEYSSOLFF, Bruno HEILBRONN. 

Repr®sentants du SIVU ï com-

munes foresti¯res du Centre Al-

sace : Dominique LEHMANN et en 

suppl®ant Sylvain BELLOTT. 

Membres du Comit® National dôAc-

tion Social (CNAS) : Val®rie VA-

LIAME (d®l®gu®e du coll¯ge des 

®lus) et Catherine HIRN (d®l®gu®e du 

coll¯ge des agents). 

R®f®rent SMICTOM dôAlsace Cen-

trale : Bruno HEILBRONN 

 
Attribution de prix pour les  

maisons d®cor®es 

M. le Maire rappelle quôau vu du con-

texte sanitaire actuel la marche aux 

sorci¯res ne peut avoir lieu. 

Lôambiance embl®matique de ces 

festivit®s pourrait malgr® tout perdu-

rer en organisant, ¨ nouveau, un con-

cours de d®corations de maison, bal-

con, terrasse sur le th¯me dôHallo-

ween. Le passage dôun jury sera pro-

gramm® et pourra ainsi r®compenser 

les plus belles d®corations. Lôassem-

bl®e vote ¨ lôunanimit® cette initiative 

et une attribution de lots. Ceux-ci se-

ront au profit des commerants 

dôObenheim et la totalit® des lots ne 

pourra exc®der une valeur de 400 ú. 

 
Demande de subvention 

Eglise catholique : Le conseil de 

Fabrique de lô®glise catholique a d®-

pos® une demande de subvention 

pour le remplacement des poutres du 

beffroi. Le devis des r®parations 

sô®l¯ve ¨ 11 900.40 ú TTC. Apr¯s 

d®lib®ration, lôassembl®e vote une 

subvention dôun montant de 2000 ú. 

 

 

{ŞŀƴŎŜ Řǳ  у ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнл 
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 La vie municipale ééééééééééééééééé. 
Unit® Territoriale 45 : Un incendie 

sô®tait d®clar® sur le terrain r®serv® ¨ 

la commune servant de d®p¹t de d®-

chets verts. Les pompiers de plu-

sieurs unit®s ont lutt® pendant de 

longs moments pour venir ¨ bout des 

flammes, sans leur intervention ra-

pide les d®g©ts auraient pu °tre bien 

plus graves. Un montant de 300 ú a 

®t® vot® pour les  

remercier.  

Divers 

Annulation des festivit®s : Au vu 

des circonstances actuelles li®es ¨ la 

crise COVID-19, et,  apr¯s r®flexion 

lôassembl®e sôaccorde ¨ annuler les 

festivit®s habituelles sur cette p®riode 

de lôann®e (marche aux sorci¯res, 

f°te des s®niors, c®r®monie des 

vîux du Maire), la comm®moration 

du 11 novembre aura lieu en nombre 

restreint et uniquement pour le d®p¹t 

dôune gerbe. 

Acc¯s ¨ la salle des f°tes : Les as-

sociations sont nombreuses ¨ vouloir 

regagner la salle des f°tes pour pour-

suivre leurs activit®s. Elles seront 

autoris®es ¨ compter du 14 sep-

tembre ¨ utiliser la salle des f°tes 

uniquement si les pr®sidents(es) si-

gnent une convention (r¯glement in-

t®rieur sp®cifique) avec la mairie et si 

elles sôengagent ¨ respecter les pro-

tocoles impos®s par leurs disciplines 

respectives. 

Commission ç appariteur è : Mme 

ZEYSSOLFF apporte des informa-

tions concernant la conception du 

bulletin municipal et appelle les vo-

lontaires ¨ la rejoindre pour r®aliser 

les prochains appariteurs. Lucie 

HUET, Jeanine RICCOBENE, Fanny 

LECERF, Vincent FAHRER, Gilles 

FAVARD se proposent.  

PLU 

Le Conseil Municipal d®cide de sôop-

poser au transfert automatique de la 

comp®tence ç Plans Locaux dôUrba-

nisme, documents dôurbanisme è 

vers la Communaut® de Communes, 

telle que pr®vue ¨ lôarticle 136 de la 

loi nÁ2014-366 du 24 Mars 2014. 

Et de charger, Monsieur le Maire de 

signer toutes les pi¯ces aff®rentes ¨ 

cette d®cision et de transmettre cette 

d®lib®ration au Pr®sident de la Com-

munaut® de Communes du Canton 

dôErstein ainsi quôaux services de 

lôEtat. 

Enl¯vement des panneaux  

publicitaires 

M. le Maire informe que des pan-
neaux publicitaires de la soci®t® 
ç Promotion Singer è sont install®s 
sur la parcelle communale 1025 ainsi 
que des plots pos®s sur le domaine 
public entre la rue de Colmar et la rue 
du Kleinfeld. Apr¯s concertation avec 
les membres du Conseil Municipal et 
consid®rant quôil nôexiste pas de con-
trat de location pour ces installations,  
Il est d®cid® dôaccorder un d®lai de 
15 jours (soit jusquôau 1

er
 octobre 

2020) ¨ la soci®t® ç Promotion Sin-
ger è situ®e ¨ Erstein pour enlever 

les panneaux publicitaires du ban 
communal. Si toutefois, le d®lai ne 
serait pas respect® cet enl¯vement 
sera effectu® par le service technique 
et aucun dommage potentiel sur les 
structures publicitaires ne pourra °tre 
attribu® ¨ la commune. 

Convention dôun archiviste  

ind®pendant 

Le Maire informe quôapr¯s les ®lec-

tions municipales, il convient dô®tablir 

le r®colement des archives, pr®vu par 

lôarr°t® interminist®riel du 31 d®-

cembre 1926. Côest un acte r®gle-

mentaire obligatoirement effectu® ¨ 

chaque renouvellement de municipa-

lit®, y compris quand le maire sortant 

est reconduit dans ses fonctions. Le 

maire est civilement et p®nalement 

responsable de lôint®grit® et de la 

conservation des archives dont il est 

d®positaire ; le r®colement a donc 

pour objectif de d®charger le maire 

sortant de ses responsabilit®s et de 

les transf®rer au nouveau maire, ce 

qui se mat®rialise par la r®daction et 

la signature dôun proc¯s-verbal dit de 

r®colement. La d®lib®ration est adop-

t®e ¨ lôunanimit®. 

 
Taxe dôam®nagement 

Monsieur le Maire informe que par 

d®lib®ration adopt®e avant le 30 no-

vembre 2020, les communes ou ®ta-

blissements publics et coop®ration 

intercommunale b®n®ficiaires de la 

part communale ou intercommunale 

de la taxe dôam®nagement fixent les 

taux applicables ¨ compter du 1er 

janvier de lôann®e suivante. 

Cette taxe est due d¯s lors quôune 

autorisation de construire (permis de 

construire ou d®claration pr®alable) 

pour un projet cr®ant de la surface 

taxable, a ®t® d®livr®e, quelle que 

soit lôaffectation de cette surface. Le 

Conseil Municipal apr¯s en avoir d®li-

b®r®, d®cide : de maintenir sur lôen-

semble du territoire communal, la 

taxe dôam®nagement au taux de 3% 

et dôexon®rer les abris de jardin dôune 

surface inf®rieure ¨ 20 m
2
, soumis ¨ 

d®claration pr®alable. La d®lib®ration 

est adopt®e ¨ lôunanimit®. 

 
Convention pour accompagne-

ment du CDG67 pour la mise ¨ jour 

du document unique 

Monsieur le Maire informe quôune 

convention peut °tre sign®e entre la 

commune et le Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale du 

Bas-Rhin afin de lôaccompagner dans 

la mise ¨ jour du document unique 

dô®valuation des risques profession-

nels et des risques psychosociaux. 

Cette mise ¨ jour doit °tre faite une 

fois par an. Les communes ne sont 

pas tenues de suivre la convention 

du CDG 67, elles peuvent faire la 

mise ¨ jour de ce document par leurs 

propres moyens. Apr¯s d®lib®ration, 

Il est d®cid® de ne pas signer cette 

convention et de proc®der ¨ la mise ¨ 

jour du document unique en interne. 

La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunani-

mit®. 

 
Convention de d®veloppement et 

de lôexploitation du r®seau de dis-

tribution dô®lectricit® et la fourni-

ture dô®nergie ®lectrique 

M. Bruno HEILBRONN, Adjoint au 

Maire explique ¨ lôassembl®e que 

lôaccord cadre FNCCR France Ur-

baine Enedis EDF, sign® le 21 d®-

cembre 2017, d®finit un nouveau mo-

d¯le de contrat de concession pour 

une relation contractuelle modernis®e 

entre les autorit®s conc®dantes, Ene-

dis et EDF, garantissant la qualit® du 

service conc®d® et adapt®e aux en-

jeux de la transition ®nerg®tique. Ain-

si, le Conseil Municipal d®cide de 

renouveler par anticipation le contrat 

de concession et autorise le Maire ¨ 

effectuer les d®marches et ¨ signer 

les documents sôy aff®rents. La d®li-

b®ration est accept®e ¨ lôunanimit®. 

{ŞŀƴŎŜ Řǳ  нл ƻŎǘƻōǊŜ нлнл 

мо ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ - н ǇǊƻŎǳǊŀǝƻƴǎ  

н ŀōǎŜƴǘǎ 
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 ééééééééééééééééé.La vie municipale  
Convention de  

maintenance du Rifseep sur 2 ans 

Le Centre de Gestion a accompagn® 

la Mairie dôObenheim dans le cadre 

de l'instauration du Rifseep au sein 

de la collectivit®. L'enjeu consistait en 

une r®flexion autour de la politique 

indemnitaire, en coh®rence avec l'or-

ganisation de la collectivit® qui est 

compos®e de 11 agents. La Mairie 

dôObenheim sollicite le Centre De 

Gestion pour : une garantie en ma-

ti¯re statutaire et de gestion des res-

sources humaines, une expertise fi-

nanci¯re, un appui et conseil ¨ la col-

lectivit® sur les questions de r®gime 

indemnitaire une s®curisation juri-

dique du formalisme administratif de 

la proc®dure. La d®lib®ration est ac-

cept®e ¨ lôunanimit®. 

Convention de mise ¨ disposition 

par le service int®rim du CDG67 

Consid®rant que le Centre de Ges-

tion de la Fonction Publique Territo-

riale du Bas-Rhin propose un service 

dôint®rim public en mettant ¨ disposi-

tion des agents contractuels aupr¯s 

des collectivit®s et ®tablissements 

publics bas-rhinois. Apr¯s en avoir 

d®lib®r®, le Conseil Municipal auto-

rise la commune dôObenheim ¨ faire 

appel, au besoin, au service int®rim 

du CDG67, en fonction des n®cessi-

t®s de services et autorise M. le 

Maire ¨ signer toute convention de 

mise ¨ disposition dôun agent du ser-

vice int®rim avec Monsieur le Pr®si-

dent du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Bas

-Rhin ainsi que les documents y aff®-

rents. La d®lib®ration est adopt®e ¨  

lôunanimit®. 

 

aƳŜ aŀƴƻƴ W!I!b Ŝǘ  

aΦ aŀȄƛƳŜ [¦[[h -  

н ǊǳŜ ŘŜǎ ±ŜǊƎŜǊǎ 

 

aƳŜ {ŀǊŀƘ ²Lb¢9w{¢9Lb Ŝǘ  

aΦ WƻƴŀǘƘŀƴ ![[L!{ -  

н ǊǳŜ 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 

 

aƳŜ Ŝǘ aΦ  WŜŀƴ CǊŀƴœƻƛǎ [!bD -  

н. ǊǳŜ !ƭǇƘƻƴǎŜ !ŘƻƭŦ 

 

aƳŜ 5ŜƴƛǎŜ ¢!bD¦¸ Ŝǘ  

aΦ DŀōǊƛŜƭ .hI[ -  

н ƛƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 

 

aƳŜ !ƳŀƴŘŀ w9LaLbD9w Ŝǘ  

aΦ aŀȄƛƳŜ ²9L{I!¦t¢ -  

ф ǊǳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ 

 

aƳŜΦ {ƻǇƘƛŜ D9w.9w Ŝǘ  

aΦ bƛŎƻƭŀǎ Yw959w -  

но ǊǳŜ ŘŜ 5ŀǳōŜƴǎŀƴŘ 

 

aƳŜ CƭƻǊŜƴŎŜ CwhDb9¦· Ŝǘ  

aΦ aƛŎƘŜƭ 5h¸9b -  

мм ǊǳŜ !ƭǇƘƻƴǎŜ !ŘƻƭŦ 

 

aΦ /ƘǊƛǎǝŀƴ ±!b /!9a9[.9Y9 -  

т ǊǳŜ ŘŜ aƻƭƛŝǊŜǎ 

 

aƳŜ /ƭŀǳŘƛŜ [L9±w9 Ŝǘ  

aΦ DŞǊŀǊŘ .h9Iw9w -  

м ǊǳŜ ŘŜǎ ±ŜǊƎŜǊǎ 

 

aƳŜ 9ǾŜƭȅƴŜ 5hwC9w Ŝǘ  

aΦ /ƘǊƛǎǝŀƴ I!/Ya!bb -  

с ǊǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

 

aƳŜ aŀǊƛƻƴ a9¢½[9w - 

м ǊǳŜ Řǳ YƭŜƛƴŦŜƭŘ 

 

 

aƳŜ [ƛƴŜ a![D!wLbL -  

м ǊǳŜ Řǳ YƭŜƛƴŦŜƭŘ 

 

 

aΦ /ȅǊƛƭ [9.w¦b -  

м ǊǳŜ Řǳ YƭŜƛƴŦŜƭŘ 

 

aƳŜ DŜǊǘǊǳŘŜ [[9b{9 -  

м ǊǳŜ ŘŜǎ ±ŜǊƎŜǊǎ 

 

 

aƳŜ .ŅǊōŜƭ ½9Ib[9 Ŝǘ  

aΦ aƛŎƘŜƭ {h¸9½ -  

мф! ǊǳŜ Řǳ wƛŜŘ 

 

/ƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ 

 * о ǇƭŀŎŜ Řǳ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ DŀǳƭƭŜ 

 ' ло уу фу ол оо 
 7  ло уу фу оу сн    @ ƳŀƛǊƛŜϪƻōŜƴƘŜƛƳΦŦǊ  

                                 
ζvǳƻƛ 5Ŝ bŜǳŦ hōŜƴƘŜƛƳ η 
 
ƻōŜƴƘŜƛƳΦŦǊ 

 

bƻǳǾŜŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ  Υ [ǳƴŘƛ ŀǳ ±ŜƴŘǊŜŘƛ  Υ  уƘол Ł 
мнƘлл κ aŀǊŘƛ Ŝǘ ±ŜƴŘǊŜŘƛ Υ мпƘ Ł муƘ 



с ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 

 2020 : Un nouveau Conseil Communautaire ééééé 

Le Conseil de la Communaut® de Communes du 
Canton dôErstein regroupe 58 d®l®gu®s titulaires et 
12 suppl®ants, issus des diff®rents conseils  
municipaux.  
Le nombre de conseillers communautaires est en 
fonction de la population de chaque commune.  
 
Lors du conseil communautaire qui s'est d®roul® le 15 juillet 

2020, les conseillers communautaires ont ®lu pour Pr®sident de la Communaut® de Communes  

M. St®phane SCHAAL, maire de Limersheim.  

Ils ont ®galement ®lu les 12 vice-pr®sidents, dont voici ci-dessous la liste et leurs domaines de comp®tence res-

pectifs: 

 
 
 

 
 
 
 
 

¶ Michel ANDREU, maire dôErstein ï Ressources humaines et mutualisation 
 

¶ Laurence MULLER-BRONN, maire de Gerstheim ï Culture, tourisme et relations internationales 
 

¶ Jacky WOLFARTH, maire de Benfeld ï Vie associative, solidarit®s et accueil des gens du voyage 
 

¶ Marianne HORNY-GONIER, maire de Rhinau ï Transports, ®nergies et mobilit®s 
 

¶ Denis SCHULTZ, maire de Sand ï Environnement, GEMAPI, SDEA 
 

¶ Marie-Berthe KERN, maire de Schaeffersheim ï Jeunesse, a´n®s et handicap 
 

¶ Eric KLETHI, maire de Boofzheim ï Sport et ®quipements sportifs 
 

¶ Jean-Jacques BREITEL, maire de Huttenheim ï Patrimoine et banque de mat®riel 
 

¶ Jean-Pierre ISSENHUTH, maire dôUttenheim ï Economie et zones dôactivit®s 
 

¶ R®my SCHENK, maire dôObenheim ï Enfance 
 

¶ Laurent JEHL, maire de Matzenheim ï D®chets, communication, habitat et haut d®bit 
 

¶ Patrick KIEFER, conseiller municipal dôErstein ï Finances et administration g®n®rale 

 

Maire 

R®my Schenk 

Permanence sur rdv lundi et jeudi apr¯s-midi 

 

Adjoints 

Bruno Heilbronn charg® des travaux, de  

lôentretien des b©timents communaux, de la voirie et de 

la for°t 

Permanence sur rdv mardis impairs de 17h ¨ 20h 

 
Florence Zeyssolff charg®e des affaires  

scolaires, de la communication et des relations avec la 

r®sidence senior 

Permanence sur rdv mardis pairs de 17h ¨ 20h 


